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On peut ajouter quelques poignées de. tourteaux de lini, R-E C E T T E
mais seulement au moment de la distribution, car les
tourteaux de graines grasses tournent rapidement à la fer- Breuvage adourissant pour le rhume
mentation putride, et communiquent une odeur désagi-able
à la masse.. Prenez deux onscesh il. fignes. la ml%êmuò' quantité de iai-

**

Ghanvre aquatique (Bur-naigold).-Cette plante est
très commune dans les marais, les bois et les prairies hu-
mides, les fossés à eaux stagnantes, l long des ruisseaux et
des rivières. Elle se propage facilement par ses fruits, qui
s'attachent aux habits, aux poils des.animaux, et quelque-
fois elle est en telle abondance qu'elle'devient un fléau
pour l'agriculture, qui ne peut s'en débarrasser que par un
assolement. Elle est peu recherchée des bestiaiix ; cepen-
dant, quand elle est jeune, les moutons la mangent.

*
*

.òoyen de contrôler les ravages des iüisectes de toutes
sortes.-Le cultivateur peut en quelque sorte contrôler les
ravages causés par les insectes à nos différentes récoltes, et
cela par plusieurs moyens entièrement à sa disposition,
pour en diminuer le nombre ou les éloigner des champs
en culture. En voici quelques-lns

lo. Labourer tard à l'automne et toujours déchaumer le
sol quand, par la rotation établie, la culture du blé-d'inde
doit suivre ou jue*le sol est sablonneux.

2o. Lorsque les ,prairies doivent être gardées plus long-
temps qu'à l'ordinaire,· hersez énergiqement a l'automne,
puis répandez sur le sol une légère couche de cendres ou de
chaux.

30. Nettoyez le mieux possible les champs infestés de
mauvaises heibes et*d&toutes matières pouvant servir de
i-ôfuge-au: insectes. . .-

4ù. Aussitôt après les récoltes, enlevez les résidus des
différentes récoltes, pour ne pas les laisser séjourner dans
les champs, soit en les donnant en nourriture aux animaux,
ou en les mettant en composts avec addition de chaux ou
de cendres qui pourraient servir à -la destruction des .in-
sectes qui s'y trouvent à l'état de larves.

Un moyen d'empêcher les insectes de se multiplier, c'est
de tenir les champs dans un état constant de propreté, de
mêne que les- jardins et les vergers, et de n'y pas laisser
séjourner, de l'automne au printemps, dés débris de toutes
sortes pouvant servir de refuge aux insectes de toutes es-
pèces que les oiseaux ne peuvent atteindre.

A l'égard des vergers, il ne faut pas laisser sur le ter-
rain des fruits tombés d'eux-mêmes, et qui souvent ren-
ferment des insectes. D'ordinaire le cultivateur, au mioyen
d'observations, peut arriver à connaître le temps d'éclosion
des différents insectes dont, les larvcifont des dégfits con-
sidérables aux récoltes de toutes sortes.. -Par cette connais-
sance le cultivateur peut être aà niêmezu d'avaucer le temps
de la semence de telle ou telle plante, afin qu'elles soient
dans un état avancé de végétation ávaiît que les larves
soient devenues à ·l'état d'iniscte, pour y propager leur
espèce ; car d'ordinaire les larves s'attiaquent plutôt aux
jeunes plantes qu'à celles qui sont dans un état avancé de
végétation et qu'ordinairement elles délaissent, au grand
avantage des récoltes.

La rotation ou l'assolement des différentes récoltes, est
encore in moyei-important de contrôler .l'augmentation
ds insectes, d'eu diutintier le noiibre, car par cela le culti-
vatoir.les prive de la nourriture qui leur était naturelle
dans un champ. en culture, et il les force de chercher ail-
leurs pour-y trouver la nourriture qu'ils préfèrent.

s'lis <[ et une, U -iti .ii-Once te nacin- de réglisse et
ne demi-once de grainles de lin. faitvs bouillir le tout

dlans triois deniards d'eau jusqu'à ce qnl'el le Soit réduite
à ne cloptin- e.t passez :iu tanis. A prendre titi verre:
vin matin et soir, oti chaque fois que le t humu vots incom-
miodera.

PROVINCE DE QUÉBEC.
fMunic|palité du comté de Kanouraska.

Avis public est par les piésentes donné pur Alfred
Potvin. >ecrét;aire-trésorier t'ln coust-il mnicilpal du
comuté de Kamouraska. que le-s terrains, ni dessous men-
tionués svront. vendus il l'el-hlere publique. en, le Palais
dje Justie . ;nu Village de KamMurnska, MERCREDI, le
1 l.n jour t11i dutois de MARS prochain, à dix heures de
l'avattt midi, i uléfaur de paiement destaxes auxquelles
ils sont affectés et des frais en résutant, à moins qu'elles
ie soient. payées a% ec les trais avant la vente. savoir
Dans la mutîtnipalité de la paroisse de Sainte Ane de la

Io. Un terrain appnrtenant a Clénent Tiilhontot,jour-
nalier. nbsent, au .représent:ni inconut. Situé sur le
troisièn.. rang de la paroisse de Sainte-Anne susdite,
désigné aux pîlan et livrede renvoi titi .eadastre officiel
du coté de K;mmouraska pour la sesdite iaroisse do
Sainte Anne, >ons le numéro) sept cent qua-ante-six,
(746), circonstances et dépendances.

Taxes municipales.....-.....$O.81
Frais ...................... 1.00

Montant dû... ..--------------$1.81
2o. Un terrain appuu tenant. à George Dumnais, jouirna-

lier, ab4enr. ou reptrés..utats inconnu, situé sur le pre-
mier rang de la paroisse de Sainte Anne suadite, désigné
aux plit et livre dt renvoi du endlastre offiiel diu comté
de Kamouraska pour lat susd;te paroisse de Sainte-Anne,
sous le numérou quatre cent-un (401), circunstances et dé-
pendanctes.

Taxes municipales...........-. $4.50.
Frais..... ................ $1.00

Montant dû.............. $550
Dans la municipalité de la paroisse de Saint-André:

Un terrain, situé en la dite minnicipalité de la paroisse
dle Saint-Anmré, désigné atix plan et livre de renvoi du
cadastre officiel du comté (ie K'umournska, pour la dite
paroisse de Suint-Atdtiré, sous le numéro cinq cent-qua-
rante-troim (543), circonstance-s et dépendances Lequel
dit terratin est, enrinu comme.appartenant à a.uguatin.
Si Pierre, <le la pamiotiese de* Sainte- Hélène.

Montant de toutes taxes municipales dîtes.... $9.29
Donné sous itiou seitg, a Sainte-Asne de li Pocatière,

ce cinquième jour dejauvior, mil huit cent. quatre-vingt-
treize.

ALFRED' POTVIN
Secrétaire -trés< rier du coniseil municipal da

coraité.de Kamonraska
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